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l'épuration des eaux résiduaires déversées dans l'Allaine de sa source à
Porrentruy. Ces études touchent à leur fin et dès l'an prochain on
passera aux réalisations, si bien que, d'ici cinq ans, pense-t-on, l'Allaine
sera assainie jusqu'au chef-lieu.

De son côté, M. F. Berdat, ingénieur pour le Jura à l'Office cantonal
de l'économie hydraulique et énergétique, montra que le district de
Porrentruy était le plus en retard sur le plan de la lutte contre la pollution.
Dans le Jura, ce sont les districts de Laufon et de La Neuveville qui,
jusqu'à présent, ont fait les plus grands efforts dans ce domaine. En
effet, voici le montant des travaux subventionnés réalisés dans les
districts jurassiens, de 1968 à fin juin 1972, dans le domaine de l'épuration
des eaux :

Porrentruy : 204 000 fr. (soit 8 fr. par habitant); Franches-Montagnes

: 266 000 fr. (32 fr. par habitant) ; Courtclary : 980 000 fr. (37 fr.
par habitant); Delèmont : 1480 000 fr. (54 fr. par habitant); Montier:
3 430 000 fr. (107 fr. par habitant); La Neuveville : 6 700 000 fr.
(1170 fr. par habitant) ; Laufon: 19 330 000 fr. (1357 fr. par habitant).

(Précisons que les travaux subventionnés dont il est fait mention ci-
dessus représentent la construction des collecteurs de concentration, des
stations d'épuration et d'ouvrages spéciaux tels que stations de pompage.)

La lutte contre la pollution est une des grandes tâches de notre époque.

Il reste beaucoup à faire dans ce domaine chez nous, spécialement
dans les districts de Porrentruy, des Franches-Montagnes, de Courtelary,
de Delèmont et de Montier. La pollution, en particidicr en Ajoie, a
atteint un niveau véritablement inquiétant. C'est le mérite de M.
Cerneaux et des chercheurs qu'il dirigeait de nous y avoir rendus attentifs.
Espérons que ce diagnostic alarmant sera de nature à stimuler les membres

des autorités et les ingénieurs responsables. L'heure est venue de
passer enfin aux réalisations, au prix des sacrifices financiers néces-

LTADIJ et le projet d'aéroport du
Grand-Marais

L'ADIJ a diffusé en juillet dernier le communiqué suivant :

Dans sa séance du 3 juillet, le comité central de l'ADIJ a discuté du
projet de création de l'aéroport du Grand-Marais. Il reconnaît que le
dossier mérite tin examen objectif approfondi tenant compte de tous les
facteurs essentiels, protection de l'environnement, lutte contre le bruit,
pollution des eaux, mais aussi celui du développement économique et
touristique du canton dans son ensemble. Le jour viendra où l'on ne
pourra plus renvoyer la construction d'un quatrième aéroport suisse. Ce
jour n'est pas très lointain. Le projet du Grand-Marais est certainement
celui qui actuellement satisfait le mieux l'économie jurassienne. Malgré
la récente prise de position de la Commission des transports du Grand
Conseil, nous espérons que ce dernier étudiera le projet avec toute
l'objectivité nécessaire et mettra au premier plan de ses préoccupations
le développement économique et touristique du canton.
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